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CERTIFICAT DE MAINLEVEE
Le Collège communal de la Ville d’ANDENNE certifie que la S.A. ????, rue ????, n° ???, à CP + Localité, a satisfait aux obligations qui lui incombaient du chef des travaux de ??????????? et que le cautionnement n° ??? de ??? euros peut être libéré à concurrence de 50% / 100%.


Ainsi fait à Andenne, le vingt juillet deux mille vingt et trois.
Par le Collège,
Le Directeur général,                               Le Bourgmestre,



     Par délégation,

         Vincent BOURET,                                Vincent SAMPAOLI
        Attaché Juriste - Marchés publics

